
MARS 2020 - GRATUIT
PHOTO : ROGER LAFRANCE

VOTRE JOURNAL CITOYEN   ·    MÉDIA COMMUNAUTAIRE MASKOUTAIN W W W . J O U R N A L M O B I L E S . C O M
JOURNAL

MOBILES

Grand gagnant
des prix de l’AMECQ

2019

COURTIER IMMOBILIER RÉSIDENTIEL

450-771-7707 / 3100, AV CUSSON #101, SAINT-HYACINTHE / REMAX IMPACT
AGENCE IMMOBILIÈRE FRANCHISÉE INDÉPENDANTE ET AUTONOME DE REMAX QUÉBEC

VICKY BEAUDOIN

Profession : 
travailleuse 
de rang
PAGE 12

Mesdames, je vous dis à chacune : vous êtes uniques, 
fortes, admirables et exceptionnelles. 

chantal.soucy.sahy@assnat.qc.ca - 450 773-0550

Le 8 mars, nous avons souligné la 
Journée internationale des femmes.

+ SPÉCIAL : 
« PLACE AUX FEMMES »
PAGES 4 À 6
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La dernière fois que j'ai enfourché ma 
bécane, c'était un beau dimanche d'été. Je 
roulais lentement sur la rue des Cascades 
après m'être acheté du fromage en grains au 
marché.

Je roulais à droite de la rue, comme il se 
doit, quand tout à coup, quelque chose me 
frôla l'épaule et me fit tomber sur le trottoir, 
juste en face des Passions de Manon.

C'était le rétroviseur de l'un de ces camions, 
surdimensionnés pour un véhicule urbain, 
que l'on annonce abondamment à la télé-
vision  : LE COURAAAGE, LA LÉGENDE. 
Vous voyez ce que je veux dire. À l'évidence, 
l'étroite rue des Cascades n'était pas assez 
large pour nous deux.

Mais le véhicule en question ne transportait 
pas des billots de bois, ni de la marchandise 
à livrer quelque part, ni quoi que ce soit. 
Visiblement frais lavé et ciré, il brillait au 
soleil, libre, insouciant et sans chargement. 
J'imagine que son propriétaire ne faisait 
que parader sur la «  Casse  » pour monter 
aux gens assis aux terrasses son nouveau 
joujou tout neuf.

Tandis que moi, moi, moi, je ramassais pé-
niblement ma vieille carcasse et me disant 
que dorénavant, c'était fini le bécik. Trop 
dangereux au centre-ville.

***   
Au cours de ma vie, j'ai beaucoup pédalé, 
mais j'ai aussi beaucoup marché dans les 
rues de Saint-Hyacinthe, soit pour aller au 
travail ou pour simplement décompresser. 
Aujourd’hui, on appelle ça le «  transport 
actif ». J'imagine que c'est en opposition au 
« transport passif » qui consisterait à dépo-
ser son popotin dans un char ou dans un 
camion surdimensionné.

Histoire de vélo
À ce temps-ci de l’année, plusieurs pensent à sortir leur vélo si ce n’est déjà fait. Je ne parle pas des téméraires qui ont pédalé tout 
l’hiver à leurs risques et périls. Mais moi, je ne le sortirai pas, même si la bicyclette à été mon principal moyen de locomotion durant 
plusieurs années. Voici pourquoi.

«  Une étude récente a démontré que les 
gens qui se déplacent à pied ou à vélo pour 
aller au travail ont respectivement 27 et 
46% moins de chance de développer une 
maladie cardiovasculaire. De plus, les cy-
clistes ont également 32% moins de chance 
de développer un cancer. »

Wow! J'ai appris ça dans un mémoire livré 
récemment à notre conseil de ville par le 
Comité des citoyens pour la protection de 
l'environnement maskoutain. C'est la prési-
dente de l'organisme, la dynamique Anna-
belle T. Palardy, qui en a fait la présentation.

Le document avait été envoyé à tous les 
membres du conseil, incluant le maire. J'es-
père qu'ils et elles ont pris le temps de le lire 
car il est très bien fait.

D'abord il est très bien écrit, ce qui aide la 
compréhension. Ensuite, il est très positif, 

en ce sens qu'il relève les « bons coups » déjà 
faits par la Ville pour améliorer le transport 
actif. Eh oui, il y en a.

Mais il met le doigt également sur les irri-
tants qui gagneraient à être améliorer. Je 
cite mademoiselle Palardy : « Ainsi, l’enjeu 
primordial qui ressort est le sentiment 
d’insécurité des usagers. Par exemple, le 
mauvais entretien des trottoirs, la durée 
trop courte de certains feux pour pié-
tons, la vétusté des tunnels piétonniers, le 
manque de connectivité entre les différents 
tronçons de pistes cyclables et l’absence 
presque complète de pistes cyclables au 
centre-ville... »

Ce mémoire, à lire, est accessible sur le site 
web de l'organisation au cccpem.com/me-
moires/. 
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MANDOLINE BLIER ET CATHERINE FRANCOEUR

PLACE AUX FEMMES

Spécialistes des réalités 
des femmes
« Les Centres de femmes ont une 
expertise unique en ce qui a trait 
aux différentes réalités vécues 
par les femmes à l’échelle de la 
province, mais aussi dans chaque 
région, note Mandoline Blier, tra-
vailleuse. Chaque année, il y a près 
de 1700 fréquentations dans le 
milieu de vie de L’Autonomie en 
soiE et environ 1200 interven-
tions qui se réalisent auprès des 
femmes, ce qui fait de nous des 
conseillères avisées quand vient 
le temps de prendre des décisions 
qui pourraient les toucher ». Cette 
année, c’est l’impact du travail 
invisible sur la vie des femmes 
qui a particulièrement préoccupé 
celles-ci.

Le travail invisible, con-
séquence du néolibéral-
isme
En effet, après compilation de près 
de 5000 réponses sur son « calcu-
lateur de travail invisible  », L’R 
des centres de femmes du Québec 
estime que les Québécoises effec-
tuent en moyenne 26,5 heures de 

Le CFAES demande aux élus et aux élues de considérer 
les impacts potentiels des décisions politiques
Dans le cadre de la Semaine nationale d’action, des Centres de femmes 
L’Autonomie en soiE ont rencontré, le 17 février dernier, la députée de 
Saint-Hyacinthe, Chantal Soucy, et son attachée politique, Olivia Goyette. 
L’objectif était de sensibiliser l’élue aux impacts particuliers pour les 
femmes des décisions politiques et de lui demander de s’engager à 
consulter le centre de la région avant de prendre des résolutions qui pour-
raient avoir des conséquences sur la vie des femmes et l’égalité de fait.

travail invisible par semaine. « La 
quantité de travail invisible réali-
sée par les femmes est directement 
proportionnelle à l’effritement du 
filet social  », explique Mandoline 
Blier. Ce dernier est mis à mal 
par les politiques néolibérales, 
notamment les coupures dans 
la santé et les services sociaux et 
le sous-financement chronique 
du secteur communautaire. «  Ce 
sont principalement des travail-
leuses dans ces secteurs qui sont 
touchées par les coupures et les 
mauvaises conditions de travail, et 
ce sont généralement des femmes 
qui pallient le manque de services 
en réalisant davantage de travail 
invisible. C’est à ce type d’impact 
que nous souhaitions sensibiliser 
notre députée Chantal Soucy ».

Les membres proposent 
des pistes d’action
Lors d’une rencontre au Centre de 
femmes L’Autonomie en soiE pour 
aborder la question du travail invi-
sible des femmes et des impacts 
des décisions politiques sur celui-
ci, les membres de la ressource ont 
tenu à souligner certaines actions 

qui pourraient être mises en place 
par le gouvernement du Québec 
pour contribuer à de meilleures 
conditions de vie pour les femmes 
et leur santé. «  Nous souhaitons 
que les politiques au niveau des 
pensions alimentaires soient re-
vues, de même que celles entou-
rant le travail à temps partiel. De 
plus, il faudrait réfléchir à mettre 
en place un revenu minimum ga-
ranti pour toutes et tous. Enfin, 

nous demandons un engagement 
clair au niveau du logement, pour 
que toutes puissent avoir accès à 
un toit salubre et abordable », sou-
ligne Maryse Toupin, membre et 
administratrice de la collective de 
L’Autonomie en soiE.

Désir d’engagement 
et de consultation
Pour ce faire, un document d’in-
formation de même qu’une œuvre 

réalisée par les femmes fréquen-
tant le centre ont été remis lors de 
cette rencontre. Nous souhaitons 
que madame Soucy contacte le 
centre la prochaine fois qu’elle se 
trouvera face à une décision poli-
tique qui pourrait avoir un impact 
sur la vie des femmes et l’égalité 
de fait. L’Autonomie en soiE a une 
expertise en condition féminine 
tout comme les femmes qui fré-
quentent la ressource ! 

Une carrière où s’intègrent  
travail et plaisir,

Facebook.com/cisssmerecrutementcisssme.com

C’ ici.

« BLITZ » recrutement
3E ÉDITION

Du CV à la  
carte  

d’employé  
en une  

demi-journée! 

Jeudi 2 avril  de 12 h à 18 h 30 - Salle Jani-Ber,  
Sorel-Tracy
Dimanche 5 avril de 10 h à 17 h - Hôtel Sandman,  
Longueuil
Jeudi 16 avril de 12 h à 18 h 30 - Pavillon La Coop,  
Saint-Hyacinthe
Mardi 21 avril de 12 h à 18 h 30 - Hôtel Plaza Valleyfield, 
Salaberry-de-Valleyfield

L’équipe du Centre de femmes L’Autonomie en soiE de St‑Hyacinthe.

PHOTO : NICOLE SÉNÉCAL
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Madame Pascale Navaro, madame Chantal Soucy, madame Francine Morin et madame Sylvie Gagnon‑
Breton au forum Femmes et implication.

Réunis au Centre BMO, les parti-
cipantes au panel « Pour une meil-
leure représentativité des femmes 
en sphère d’influence » ont eu l’oc-
casion d’aborder plusieurs sujets 
comme la place des femmes dans 
les sphères d’influence, la conci-
liation travail-famille-implication 
et la place des femmes au sein de 
conseils d’administration. 

« Quel honneur d’avoir pu partici-
per à ce panel de discussion accom-
pagné de trois femmes de diverses 
instances politiques. Je me rend 
compte que, malgré nos fonctions 
différentes, nous sommes souvent 

Chantal Soucy est panéliste au forum 
«Femmes et implication : deux réalités conciliables» 
Chantal Soucy a participé, à titre de députée et de présidente du Cercle 
des femmes parlementaires du Québec, au panel « Pour une meilleure 
représentativité des femmes en sphère d’influence » du Forum « Femme 
et implication : deux réalités conciliables ». Ce forum était présenté par 
les Agricultrices du Centre-du-Québec, de la Montérégie Est et Montéré-
gie Ouest et visait à outiller davantage les femmes qui songent à faire le 
saut dans les instances politiques. Les résultats des discussions pourront 
être pris en considération par l’Union des producteurs agricoles (UPA) afin 
d’impliquer davantage de femmes dans ses instances. 

confronté aux mêmes réalités. Les 
forums comme celui-ci sont fort 
importants, puisqu’ils permettent 
aux femmes de mieux s’outiller 
pour atteindre leurs objectifs », 
mentionne Chantal Soucy, dépu-
tée de Saint-Hyacinthe et prési-
dente du Cercle des femmes par-
lementaires. 

Madame Soucy tient à remercier 
les organisateurs de cet événe-
ment. Pour elle, c’était un privi-
lège d’être aux premières loges de 
cette réflexion concernant l’éga-
lité homme-femme dans le milieu 
agricole.  

ARTS VISUELS CULTURE
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Les deux sculptures bordent chaque côté de 
la longue allée centrale menant à l’entrée du 
palais. La première, qui symbolise la famille, 
regroupe deux adultes et deux enfants, 
tous accrochés l’un à l’autre pour mettre de 
l’avant la proximité et l’amour qui unit cha-
cune des personnes représentées.

De l’autre côté, l’œuvre signifie la justice, 
avec trois adultes réunis, dont un tenant un 
livre à la main. Ce sont les deux valeurs qui 
ont été prônées par les artistes maskoutains 
pour rester en parfaite cohésion avec celles 
qui sont engagées par le système judiciaire. 
Comme aimait le faire Jean-Pierre Boivin, 
toutes deux sont conçues dans la simplicité, 
avec un caractère canadien accentué et des 
formes qui ne sont ni fuyantes ni dures, 
mais toujours très poétiques et expressives.

Les sculptures ont été inaugurées en 1966, 
un an après l’ouverture officielle de l’actuel 

Deux sculptures symboliques

MARIE-PIER LEBOEUF

Les œuvres d’art publiques maskoutaines sont partie intégrante de l’empreinte culturelle 
de notre patrimoine et, très souvent, ces pièces d’art précieuses sont riches en histoire. 
C’est le cas des deux sculptures exposées devant le palais de justice de Saint-Hyacinthe, 
conçues par les artistes Jean-Pierre Boivin et Gérard Cordeau, en 1966.

palais de justice qui a pignon sur la rue 
Dessaulles. Réalisées par Gérard Cordeau, 
un sculpteur de Saint-Pie, et façonnées 
par Jean-Pierre Boivin, un artiste maskou-
tain impliqué à l’époque, ces créations sont 
aujourd’hui la mémoire de deux artistes 
ayant eu des carrières florissantes.

De grands artistes
M. Boivin a mené une longue carrière qu’il 
a consacrée à la production picturale et à 
la pédagogie. Lauréat du premier prix de 
sculpture de l’École des Beaux-Arts de Mon-
tréal, en 1951, il enseigne sa passion dans 
la même école où il est diplômé, de même 
qu’à l’Université du Québec à Montréal 
(UQAM). Vice-doyen du département des 
arts plastiques de l’UQAM, il expose entre-
temps une trentaine de ses œuvres dans les 
églises du Québec et dans certains monu-
ments publics.

Le sculpteur est reconnu à Saint-Hyacinthe 
pour son œuvre au palais de justice, tout 

comme pour son implication. Il a notam-
ment dirigé les « samedis actifs » pour les 
enfants de 5 à 12 ans dans le cadre d’ate-
liers d’arts. Il meurt d’une longue maladie 
en 2001, l’année où il laisse en héritage son 
talent grandiose et sa passion.

Enseignant pendant cinq ans à Saint-Hya-
cinthe, Gérard Cordeau, lui, était un aventu-
rier dans l’âme. Que ce soit dans ses périples 
en canot ou dans ses voyages, il a rapide-
ment découvert un intérêt pour l’architec-
ture, plus particulièrement pour la sculp-
ture. Au fil de ses œuvres, il a continué de 

faire voyager ceux qui les regardaient, que 
ce soit dans des matériaux comme le bois, 
le métal, la pierre, la terre ou la peinture. Il 
a exposé ces dernières dans une multitude 
de galeries, avant son décès, et on lui doit à 
ce jour le fer forgé de l’immense murale qui 
décore le métro Crémazie, à Montréal.

Chose certaine, ces deux œuvres d’art sym-
boliques que l’on retrouve à l’avant de l’édi-
fice où siège le palais de justice gardent en 
mémoire deux artistes importants de la ré-
gion maskoutaine. 

L’une des deux sculptures devant la Palais de justice de Saint-Hyacinthe par les artistes 
Jean-Pierre Boivin et Gérard Cordeau.

PHOTO : NELSON DION

La différence se vit sur place !
3000, rue Dessaulles
Saint-Hyacinthe

450 778-1112
www.facebook.com/LussierChevrolet

Ouvert de 9 h à 21 h 
tous les jours de semaine
Samedi : 10 h à 16 h - Dimanche : fermé

RABAIS SUR CERTAINS 
MODÈLE 2017

SUR 84 MOIS
ET 0% D’INTÉRÊT

JUSQU’À

7600 $ 

DE RABAIS

SOLDE
DES FÊTES 1500 $

JUSQU’AU 2 JANVIERÇa sent le printemps!
Il nous reste environ 10 Chevrolet Spark EV en 
stock, dépêchez-vous, elles partent vite!

Plusieurs modèles et couleurs en stock, 
jusqu’à 125 km d’autonomie.
Informez-vous auprès de votre conseiller, 
les distances peuvent varier.

Chevrolet Spark EV 2LT 
Charge rapide 400V
(sub 4000$ appliquée) 2016
à partir de

12 999 $ *

* à l'achat au comptant (TPS / TVQ) & immatriculation non incluses.

100%
électrique
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CATHERINE COURCHESNE

Lyne Goulet, présidente de 
la Coalition des femmes de la 
MRC Les Maskoutains (CO-
FEMM), persiste et signe  : 
«  la lutte des droits des 
femmes est loin d’être ter-
minée  ». En fait, selon elle, 
cette lutte accuserait même 
un recul depuis quelques 
années. Le débat sur le droit 
à l’avortement, qui fait pré-
sentement rage aux États-
Unis et même au Canada, en 
serait un excellent exemple. 
Toutefois, «  le recul est par-
fois plus subtil, explique-t-
elle. Il suffit de penser aux 

La lutte pour les droits des femmes : 
levons-nous et marchons !
L’édition 2020 de la Journée internationale des droits des femmes avait pour thème : « Je suis 
de la Génération Égalité : Levez-vous pour les droits des femmes. » Cela dit, une fois debout, 
pourquoi ne pas marcher ? La Marche mondiale des femmes est l’occasion parfaite pour le faire.

récentes compressions bud-
gétaires du gouvernement 
fédéral dans le secteur com-
munautaire, un secteur où 
la main-d’œuvre est majori-
tairement féminine… » C’est 
la preuve que les droits des 
femmes restent des acquis 
fragiles. Loin de s’asseoir sur 
ces acquis, il faut plutôt se 
lever et marcher !

La Marche mondiale 
des femmes
Marcher, parce que rien ni 
personne ne doit empêcher 
les femmes d’aller de l’avant, 

Des revendications 
vitales
Les revendications de la 
MMF se présentent en deux 
volets. Le premier : éradiquer 
la pauvreté des femmes. Une 
revendication tout à fait sen-
sée quand on sait que, selon 

les plus récentes données 
de la Fondation canadienne 
des femmes, 21 % des mères 
célibataires canadiennes 
élèvent leurs enfants dans 
la pauvreté. Aider ces mères 
revient donc à mettre fin à 
ce cercle vicieux. D’ailleurs, 
plusieurs femmes hésitent 
à quitter un conjoint abusif 
par peur de sombrer dans la 
misère. Ce qui nous amène 
au deuxième volet des re-
vendications de la MMF  : 
éliminer la violence faite 
aux femmes. Ici, les chiffres 
parlent d’eux-mêmes  : en 
2019, 118 femmes et filles 
canadiennes auraient été 
tuées à la suite de violences 
conjugales. Cela signifie qu’il 
y a, en moyenne, un fémini-
cide tous les trois jours…

Une marche 
quinquennale
La MMF, qui rassemble gé-
néralement une centaine de 
pays, se déroule tous les cinq 
ans. Pourquoi pas chaque 
année ? «  On veut éviter sa 
banalisation, explique Lyne 
Goulet. Prenez la Journée 
internationale des droits 
des femmes. Plusieurs l’ap-
pellent, à tort, la Journée de 
la femme et croient qu’elle 
est l’occasion d’offrir des 
fleurs. Pourtant, le 8 mars 
est loin d’être une Saint-Va-
lentin ! » Également, ces an-
nées de jachère permettent 
de constater le travail ac-

compli sur le terrain et de 
s’entendre sur les prochains 
combats à mener.

La MMF à Saint-
Hyacinthe
«  En ce qui concerne la 
MMF à Saint-Hyacinthe, on 

est en train de constituer 
le comité d’organisation, 
affirme Lyne Goulet. De 
plus amples informations 
sont donc à venir.  » Pour 
l’instant, une chose est cer-
taine  : il y aura une marche 
nationale qui partira de la 
ville de Terrebonne, dans la 
région de Lanaudière, le 17 

PLACE AUX FEMMES

vers un monde plus respec-
tueux de leurs droits, que ce 
soit à travers le mouvement 
#MoiAussi, qui dénonce les 
violences sexuelles dont 
elles sont victimes, ou à 
travers des marches telles 
que la Marche mondiale des 
femmes (MMF). « La MMF 
est une initiative féministe 
de la Fédération des femmes 
du Québec, mentionne Lyne 
Goulet. La première édition 
a eu lieu en 2000 et prenait 
racine dans la marche des 
femmes contre la pauvreté 
de 1995, alors appelée Du 
pain et des roses. »

octobre 2020. Un service 
de transport est prévu pour 
les Maskoutains et les Mas-
koutaines qui souhaiteront 
y participer, l’idée étant de 
se rassembler pour frapper 
plus fort. Après tout, l’union 
fait la force.

L’union fait la force, oui. 
C’est pourquoi Lyne Goulet 
termine en spécifiant que 
la lutte pour les droits des 
femmes concerne aussi les 
hommes. «  Il importe que 
tous et toutes fassent leur 
petit bout de chemin.  » Un 
chemin qui, rappelons-le, se 
fait en marchant. 

(...) selon les plus récentes données de la Fondation 
canadienne des femmes, 21 % des mères 
célibataires canadiennes élèvent leurs enfants 
dans la pauvreté. Aider ces mères revient donc à 
mettre fin à ce cercle vicieux. 

Lyne Goulet, présidente de la Coalition des femmes de la 
MRC Les Maskoutains (CO‑FEMM)
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Cette somme est issue d'une enveloppe 
de 390 000 $ qui sera consacrée à cette fin 
d'ici 2023.  La députée de Saint-Hyacinthe, 
Chantal Soucy, a pour sa part souligné que 
cet argent provient du Fonds québécois 
d’initiatives sociales, en collaboration avec 
le ministère du Travail, de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale et qu'il sera attribué 
par la Table de concertation régionale de la 
Montérégie qui agit à titre de mandataire. 

Priorités et admissibilité
Les priorités identifiées dans le plan d’action 
2019-2023 de la MRC des Maskoutains sont 
la sécurité alimentaire, l’insertion profes-
sionnelle, l’habitation et la prévention du 
décrochage scolaire.

Les projets admissibles devront répondre 
à au moins un des enjeux identifiés dans 
ce plan d’action. Les initiatives abordant 
plus d’une thématique se verront quant 
à elles traitées de façon prioritaire. Enfin, 
l’exécution du projet doit impliquer plus d’un 
organisme et ses actions doivent idéalement 
toucher un minimum de cinq municipalités 
du territoire de la MRC des Maskoutains, a-
t-on précisé.

Les organismes admissibles à présenter un 
projet sont les Organismes à but non lucratif 
(OBNL), les coopératives considérées comme 
OBNL par Revenu Québec, les organismes 
municipaux et les municipalités.

Procédures 
«  À noter que les organisations qui veulent 
soumettre un projet ont jusqu’au 30 avril 
2020 pour le faire. La procédure et le cadre 
de référence de l’Alliance pour la solidarité 
se trouvent sur le site Internet de la MRC 
au www.mrcmaskoutains.qc.ca, onglet 
culture et vie communautaire/lutte contre 
la pauvreté  »  a mentionné Steve Carrière, 
agent de développement de la MRC, qu'on 
peut rejoindre au 450 768-3005 ou par cour-
riel à scarriere@mrcmaskoutains.qc.ca. 

Les projets retenus pourraient recevoir leurs 
subventions dès l'été prochain, a avancé le 
directeur général de la MRC, André Charron.

PAUL-HENRI FRENIÈRE

195 000 $ aux organismes de la MRC 
pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion
Une première tranche de 195 000 $ sera 
disponible pour lutter contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale en 2020 dans la MRC des 
Maskoutains. C’est ce qu’a annoncé la pré-
fet, Francine Morin, lors d’une conférence de 
presse qui a eu lieu le mois dernier à Saint-
Hyacinthe.

Des exemples ailleurs 
au Québec
D'autres régions de la province ont déjà 
accepté des projets dans le cadre de ce pro-
gramme et c'est le cas, entre autres, du Centre 
du Québec, a appris le journal MOBILES. 

Par exemple, la Corporation de développe-
ment communautaire Nicolet-Yamaska a 
reçu 278 702 $ pour la poursuite du projet 
de sécurité alimentaire « La carotte joyeuse ».

De plus, le Centre d’entraide Contact de 
Warwick a eu le feu vert pour l'ouverture 
d’un restaurant à prix modique avec le pla-
teau de réinsertion sociale en transformation 
alimentaire. Ue projet de près de 100  00 $.

Enfin, l'Office d'habitation de Drummond 
bénéficiera d'une somme de 185 140 $ pour 
la mise en place d’un service d’aide à la re-
cherche de logement, a rapporté le journal La 
Nouvelle Union.

Sur le territoire de la MRC des Maskoutains, 
le comité de l’Alliance pour la solidarité 
regroupe des intervenants de la MRC, du 
Centre intégré de santé et des services so-
ciaux de la Montérégie-Est (CISSME) et de la 
Corporation de développement communau-
taire (CDC) des Maskoutains. 

« J’ai confiance en l’expertise des organismes 
de notre MRC pour élaborer des projets 
concrets qui améliorent les conditions de vie 
des gens de notre région. Je tiens d’ailleurs 
à les remercier de leur mobilisation et leur 
dynamisme » a souligné la députée Chantal 
Soucy.  

Marie‑Pier Lévesque St‑Onge (CISSME), Jeannot Caron (Ville de Saint‑Hyacinthe), Chantal Soucy, députée de Saint‑Hyacinthe, 
Simon Proulx (CDC), Francine Morin, préfet de la MRC des Maskoutains, Alain Jobin, maire de Saint‑Barnabé‑Sud et président du 
comité de développement social et Steve Carrière, agent de développement.

Il est maintenant possible 
de nourrir pitou et minou,
sans sortir de la maison!

Pour commander, simplement
nous téléphoner au 450 252-3647, 
livraison gratuite, minimum
d’achat de 20 $.

Nous avons pris des mesures
de salubrité afin d’assurer la 
sécurité de nos employés,
ainsi que de nos clients.

Aussi, il est toujours possible
de venir prendre un café 
au 1050, boul. Laurier E, 
avec places limitées selon la loi.

LIVRAISON
À DOMICILE

CRÉDIT : LES STUDIOS FRANÇOIS LARIVIÈRE
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Arrosez 
votre publicité dans  
les journaux communautaires !

Nous sommes les experts de l’hyperlocal

Pourtant, dans le passé, la CAQ était 
prompte à déchirer sa chemise lorsque les 
gouvernements imposaient le bâillon. Fran-
çois Bonnardel a même affirmé que «  ce 
n’est jamais une bonne nouvelle pour notre 
démocratie  ». Maintenant au pouvoir, le 
CAQ imite ses prédécesseurs et même accé-
lère le rythme auquel le bâillon est imposé.  

Le bâillon – et la loi spéciale, très similaire 
–  est une procédure qui permet au gouver-
nement de terminer le débat sur un projet 
de loi très rapidement. Alors qu’un projet 
de loi normal peut prendre une année à être 
adopté, le temps de faire toutes les consul-
tations et tous les débats nécessaires pour 
s’assurer d’avoir la meilleure loi possible, 
un bâillon permet de boucler les débats 
en une trentaine d’heures environ. Il s’agit 
donc d’adopter la vitesse grand V dans le 
domaine législatif.

Lorsqu’on l’utilise pour répondre à une 
urgence nationale, le bâillon peut être très 
utile, voire nécessaire. C’est d’ailleurs dans 
cet esprit que cette procédure d’exception a 
été pensée. Cependant, elle est souvent uti-
lisée, et la CAQ ne fait pas exception, afin de 
faire passer des projets de loi plus contro-
versés, sans trop subir les inconvénients 
d’un débat démocratique. 

L’occasion de la réforme 
parlementaire
Y a-t-il moyen de recourir au bâillon exclusi-
vement pour son usage d’origine et non par 
agenda politique et coup de force?

Démocratie bâillonnée
La loi sur la laïcité, la loi sur le nombre d’immigrants qui peuvent entrer au Québec, la loi sur 
les tarifs d’Hydro-Québec, la loi sur l’abolition des commissions scolaires. Quatre lois qui ont 
et auront une influence importante sur le Québec. Quatre lois qui ont été adoptées sous le 
bâillon… en huit mois. 

Il y a quelques semaines à peine, Simon 
Jolin-Barrette, le ministre responsable de 
la Réforme parlementaire, dévoilait son 
projet comportant plusieurs modifications 
aux travaux et au fonctionnement de l’As-
semblée nationale. Soulignons que cette 
réforme parlementaire proposée est tein-
tée d’une couleur particulière  : pour être 
mise en application, elle doit absolument 
être négociée avec les partis d’opposition et 
adoptée à l’unanimité. L’unanimité. Voilà 
une condition qui aiderait à élever nos élus 
au-dessus de la partisanerie et à œuvrer 
pour une meilleure démocratie. C’est le 
Premier ministre lui-même, François Le-
gault, qui dit vouloir « un Parlement plus 
efficace, sans enlever des pouvoirs et tous 
les droits de l’opposition ».

Pour l’instant, aucune des nombreuses 
propositions faisant partie de la réforme 
parlementaire soumise par le ministre 
Jolin-Barrette ne touche au mécanisme 
du bâillon. Pourtant lors de la dernière 
réforme parlementaire en 2009, le gou-
vernement avait modifié la procédure du 
bâillon pour éviter qu’on y recoure pour 
déposer des projets de loi mammouth. 
Une décennie plus tard, nos députés pour-
raient s’entendre sur la définition de ce que 
constitue une urgence réelle qui justifie-
rait le bâillon, afin d’éviter une utilisation 
abusive ou un flou interprétatif, ou sur la 
nécessité d’avoir l’appui d’au moins une 
partie de l’opposition pour que le bâillon 
puisse être adopté. 

Autre option possible : confier à un « comité 
de sages  », ou encore à un jury citoyen, le 
soin de déterminer si une demande du parti 
au pouvoir de recourir au bâillon revêt bel et 
bien le caractère d’urgence qui commande 
son utilisation.

Congrès indépendant : 
les États-Unis
Une réforme du bâillon pourrait aussi s’ins-
pirer de ce qui se fait aux États-Unis. Tout 
d’abord, seuls les sénateurs (ils sont élus, 
aux États-Unis) peuvent adopter une telle 
procédure. Ainsi, seulement une chambre 
sur les deux du Congrès américain peut ac-
célérer les débats de la sorte. De plus, alors 
qu’au Québec, cela ne prend que la majo-
rité des députés présents en chambre, aux 
États-Unis, cela prend au moins 60 séna-
teurs (sur 100 au total) qui appuient la pro-
cédure de bâillon. 

Autre différence notable, le président ne 
peut s’immiscer dans les débats du Congrès 

américain. Trump peut écrire sur Twitter 
qu’il veut que les débats se fassent plus vite, 
mais il ne peut pas l’imposer aux sénateurs, 
contrairement au premier ministre qué-
bécois. Les États-Unis ont donc un double 
cran d’arrêt pour empêcher qu’un gouverne-
ment trop empressé puisse freiner le débat 
démocratique à sa guise comme cela se fait 
trop souvent au Québec, et à un rythme 
encore plus élevé depuis que la CAQ est au 
pouvoir. 

En bout de piste, on en revient à s’inter-
roger sur l’argument maintes fois évoqué 
pour justifier le bâillon  : l’efficacité du 
gouvernement au pouvoir et la nécessité 
d’adopter les projets de loi à temps. Démo-
cratie et économie de temps font rarement 
bon ménage. C’est le prix de la démocratie. 
Si la rapidité et l’efficacité de l’adoption du 
menu législatif d’une session parlemen-
taire sont les seuls étalons de mesure d’un 
gouvernement efficient, ce sera toujours la 
démocratie qui sera perdante. 

FRANÇOIS-OLIVIER CHENÉ ET MARIJO DEMERS

AVIS AUX LECTEURS(TRICES)

Chères lectrices, chers lecteurs,

Étant donné les circonstances et les coûts fixes élevés reliés à la sortie d’une édition, l’équipe 
du journal a dû se rendre à l’évidence: nous ne pourrons pas publier en avril. Pour la suite, 
nous verrons selon l’évolution de la situation. Cette décision a été prise, bien sûr, à cause des 
incertitudes engendrées par cette satanée COVID-19.

Dès que les conditions le permettront, votre journal papier vous reviendra, promis.

D’ici là, vous pouvez nous suivre sur www.journalmobiles.com ou 
sur www.facebook.com/JournalMobiles

Merci pour votre fidélité. Gardons courage en ces temps incertains!

L’équipe du Journal Mobiles
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Vous prévoyez des rénovations dans votre maison ou construisez une 
maison neuve ? Faites appel à l’Atelier Valérie Caouette qui vous ac-
compagnera dès le premier instant, et ce, pour toute la durée du pro-
jet, et qui créera, pour vous, un environnement quotidien à la hauteur 
de vos idées et de vos envies.

ROSALIE CROTEAU

Mère de trois jeunes enfants, Valérie connaît les contraintes familiales. 
Elle se donne comme mission, à travers l’Atelier Valérie Caouette, de 
transformer le quotidien des familles occupées en maison fonction-
nelle et adaptée qui répond exactement à leurs besoins et à leur per-
sonnalité. Femme de cœur et à l’écoute, elle s’adapte facilement à la 
réalité de ses clients. Elle saura vous rendre à l’aise dès les premiers 
instants. Pendant le projet, Valérie fera partie de votre famille, conser-
vant l’objectif de rendre votre vie plus simple et agréable.

Une entrée plus fonctionnelle ? Une terrasse adaptée pour recevoir ? 
Une façade extérieure plus actuelle ? Peu importe le projet, l’entre-
tien téléphonique sans frais proposé par Valérie Caouette permettra 

de bien cibler les besoins et de 
comprendre l’étendue du projet 
pour poursuivre avec les étapes 
suivantes : rencontre prélimi-
naire à domicile, présentation 
des plans et 3D, choix des mo-
biliers, des matériaux et des ac-
cessoires, puis début des travaux 
et suivi de chantier.

« Valérie a complètement dé-
passé nos attentes face à notre 
grand projet de rénovation. Nous 
avions une idée en tête, des 

inspirations, mais jamais je n’aurais pensé qu’elle créerait un visuel 
tel que ce qu’elle nous a présenté, souligne Mme Geneviève Poirier, 
propriétaire de l’agence Voyages Boislard Poirier. C’était magnifique, 
surprenant et, surtout, elle a su comprendre exactement ce qu’on 
voulait ! »

Une grande partie de sa clientèle est composée de familles qui 
achètent une maison peu ou pas adaptée et qui décident d’en faire un 
projet positif afin de rendre leur quotidien vraiment plus facile. Parmi 
ses nombreux projets réalisés, Valérie compte aussi du corporatif et 
du commercial, alors qu’elle a travaillé sur un café (Mareiwa), des 
entreprises de services et bien plus.

Afin de faire rêver ses clients, de leur faciliter la prise de décisions et 
d’accélérer le processus, Valérie travaille en 3D. Ses photos réalistes 
permettent de visualiser le projet et de bien comprendre celui-ci, en 
plus de créer des émotions chez les clients qui peuvent s’imaginer 
concrètement les futurs travaux. Avec le visuel 3D, tous les change-
ments, que ce soit les nouveaux murs, le nouvel aménagement d’une 
pièce ou le résultat lui-même, deviennent simples à comprendre et 
à visualiser !

Laissez-vous inspirer sur les pages Facebook et Instagram, et sur 
le site Internet de l’Atelier Valérie Caouette ! Les nombreux projets 
réalisés et présentés vous donneront assurément l’envie de débu-
ter quelques rénovations et de placer votre projet entre de bonnes 
mains. Son sens pratique et esthétique saura vous plaire.

La suite de l’article sur : journalmobiles.com/leplus

VALÉRIE CAOUETTE, DESIGNER D’INTÉRIEUR
450 501-6965 - info@ateliervc.ca

Valérie Caouette, 
Designer d’intérieur

VOUS PRÉVOYEZ DES RÉNOVATIONS DANS VOTRE MAISON 
OU CONSTRUISEZ UNE MAISON NEUVE ?

VALÉRIE CAOUETTE

S O Y E Z  V U  E T  E N T E N D U
Soyez devant les yeux de vos clients le plus souvent possible ! 

Utilisez notre offre combo de convergence.

Combinez tous nos services avec nos prix promos.

Un client satisfait!
Nous adorons travailler avec l’équipe du Journal Mobiles,

car elle s’adapte à nos besoins et nous suggère des
solutions innovantes pour 

atteindre nos objectifs de vente.

Cr
éd

it 
ph

ot
o 

Pa
tr

ic
k 

Ro
ge

r

Guillaume Mousseau
Directeur Marketing et 
gestionnaire des médias sociaux
guillaume@journalmobiles.com
450 230-7557

Médias sociaux
Facebook live

Vidéo
Article
Journal papier

Francois Caya co-propriétaire du IGA Famille Jodoin

PUBLICITÉ



10
 · 

 M
AR

S 
20

20
 · 

ÉCONOMIE

La Coalition propose 19 mesures pour lut-
ter plus efficacement contre les inégalités 
sociales et fiscales, tout en finançant les me-
sures nécessaires pour assurer une transi-
tion écologique juste. Selon la Coalition, ces 
19 mesures permettraient à l’État de dispo-
ser de plus de 10 milliards de dollars sup-
plémentaires annuellement. La Coalition 
d’organismes communautaires a profité de 
la Journée mondiale de la justice sociale, le 
20 février, pour rappeler le gouvernement 
Legault à ses devoirs.

«  La Coalition avait été mise en place à 
l’automne  2009 pour protester contre les 
mesures d’austérité du gouvernement 
Couillard qui touchaient durement les or-
ganismes communautaires. Aujourd’hui, 
le gouvernement a des surplus, mais il y a 
toujours un manque de financement impor-
tant pour nos organismes. Par exemple, les 
besoins sont criants pour des logements so-

Suite au budget provincial, la Coalition Main rouge invite le 
gouvernement à faire des choix différents

ALEXANDRE D’ASTOUS

COLLABORATION SPÉCIALE

Pour faire suite au dépôt du budget provincial, la Coalition Main rouge lance le document 10 mil-
liards $ de solutions pour une société plus juste qui vise à mieux équilibrer la richesse de la province.

ciaux. Dans un contexte de pénurie, les prix 
augmentent. Il est impérieux de construire 
244 000 nouvelles unités d’appartements 
à l’échelle du Québec  », indique Véronique 
Laflamme, porte-parole du FRAPRU (Front 
d’action populaire en réaménagement ur-
bain), organisme membre de la Coalition 
Main rouge.

La richesse entre trop 
peu de mains
« Depuis des années, on nous dit qu’avant 
de partager la richesse, il faut la créer. Elle 
l’est, mais elle est concentrée entre trop peu 
de mains. Avec les mesures que nous pro-
posons, nous n’avons pas à demander à la 
population de choisir entre la santé et l’édu-
cation ou entre l’environnement et la lutte 
à la pauvreté, comme on le fait toujours 
lors des consultations prébudgétaires. Nous 
pouvons adopter des mesures ambitieuses 
pour lutter contre les inégalités sociales en 
faisant des choix différents sur le plan de 
la fiscalité des grandes entreprises ou des 
institutions financières », précise Mme La-
flamme.

«  L’austérité a considérablement affaibli 
notre capacité collective à répondre aux 
besoins de la population et à lutter contre la 
pauvreté. Les services publics en éducation 
et en santé sont en crise. Les programmes 
sociaux et l’action communautaire auto-
nome doivent être considérablement ren-
forcés alors même que des investissements 
majeurs sont nécessaires pour mieux lutter 
contre la crise climatique. Le Québec doit 
se donner les moyens de ses ambitions. 
Ce n’est pas avec le régime fiscal actuel que 

nous y parviendrons. Il faut le revoir. Des 
solutions existent et nous demandons leur 
mise en œuvre dès le prochain budget  », 
affirme Jeff Begley, président de la Fédé-
ration de la santé et des services sociaux 
(FSSS-CSN) et porte-parole de la Coalition 
Main rouge.

La Coalition présente une mesure fiscale 
qui dégagerait, à elle seule, près de 2,5 mil-
liards  $ annuellement  : l’augmentation du 
nombre de paliers d’imposition des parti-
culiers (de 4 à 9 paliers). Cette proposition 
ne modifierait pas l’impôt à payer des 66 % 
de contribuables qui ont un revenu impo-
sable de moins de 50 000 $ par année. Elle 
ferait même profiter d’une baisse d’impôt 
les 26 % de contribuables ayant un revenu 
imposable entre 50 000 $ et 100 000 $. Ce-
pendant, cela entraînerait une hausse subs-
tantielle pour les plus fortunés, ceux qui ont 
un revenu imposable de plus de 100 000 $ 
par année. 

Le document peut être téléchargé en ligne : 
www.nonauxhausses.org

La porte‑parole du FRAPRU, 
Véronique Laflamme. 

PHOTO : FACEBOOK

Pour une 10e année, en saison estivale, ce camp offre une 
large variété de camps spécialisés et un camp de jour ré-
gulier. De la semaine du 22 juin et à la semaine du 10 août, 
un total de 55 programmes seront accessibles pour les 
jeunes de 4 à 15 ans.

 ROSALIE CROTEAU

Situé dans les locaux de l'École secondaire Saint-Joseph, 
le Camp Académie propose un environnement sécuritaire, 
stimulant et convivial.

Le Camp Académie se distingue des habituels camps de 
jour par la grande variété de camps thématiques proposés, 
par ses animateurs qualifiés, et par la sécurité et l’enca-
drement offerts.

LA SÉCURITÉ : UNE PRIORITÉ!
Le personnel, composé d’animateurs passionnés, est re-
cruté et formé avec attention. Dans les groupes de 4 à 6 
ans, le ratio est d’un animateur pour 8 jeunes, alors que 
dans les groupes de 7 à 14 ans, il est d’un animateur pour 
12 jeunes.

Chaque enfant possède un casier ou un espace pour y dé-
poser son sac, sa boîte à lunch et autres effets person-
nels. Tous les parents détiennent un mot de passe per-
sonnel pour leur permettre d’entrer pour récupérer leur 
enfant en fin de journée.

DU PLAISIR POUR TOUS LES GOÛTS
Peu importe les champs d’intérêts de vos enfants, ceux-ci 
se plairont à travers les nombreux camps aux thématiques 

diverses : sportifs, d’aventures, artistiques, culinaires, 
scientifiques, et d’anglais. En plus de ces camps théma-
tiques, un camp régulier est accessible durant tout l’été, 
ainsi que les camps de formations Gardiens avertis et Ado 
Anim, ce dernier permettant aux jeunes de développer les 
connaissances et capacités pour devenir à leur tour ani-
mateur.

COLLABORATION OPÉRATION ENFANT SOLEIL
Pour une 3e année consécutive, le Camp Académie re-
mettra 1 $ par semaines vendues à l’organisme Opération 
Enfant Soleil. En 2019, c’est un chèque de 9 000 $ qui a été 
remis.

CAMP ACADÉMIE, C’EST CAMP TU VEUX!
À partir de seulement 149 $ par semaine, service de garde 
inclus et déductible d’impôts, le Camp Académie est ac-
cessible à tous. De plus, des rabais-fidélités sont offerts 
pour remercier les familles de leur confiance chaque 
semaine. En cumulant des semaines d’inscriptions, vous 
pourrez économiser de 20 $ à 140 $. Un 10 % de rabais sup-
plémentaire peut être appliqué durant les semaines de la 
construction.

La programmation complète et les détails du Camp Aca-
démie se trouvent sur le site Internet : https://campaca-
demie.com/. Inscrivez-vous dès maintenant directement 
en ligne!

Pour plus d’information, téléphonez au numéro sans frais 
1 855 220-CAMP.

La suite de l’article sur : journalmobiles.com/leplus

CET ÉTÉ, OFFREZ À VOS ENFANTS UN ÉTÉ MOTIVANT ET DYNAMIQUE 
EN LES INSCRIVANT AU CAMP ACADÉMIE DE SAINT-HYACINTHE!

Programmation complète et 
les détails du Camp Académie

campacademie.com

PUBLICITÉ
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EVE-LYNE COUTURIER

INSTITUT DE RECHERCHE ET D’INFORMATIONS SOCIO-ÉCONOMIQUES

Définition classique
Lorsque l’on compare les revenus 
des hommes et des femmes, on 
constate d’importants écarts. Ces 
écarts sont observables autant 
pour le revenu total, le salaire 
moyen ou le salaire horaire. Selon 
les chiffres de l’OCDE (l’Organisa-
tion de Coopération et de Dévelop-
pement économiques), le salaire 
médian des femmes qui travaillent 
à temps plein est 18,5 % inférieur 
à celui des hommes dans la même 
situation au Canada. On peut se 
consoler en se disant que c’est 
un peu moins qu’aux États-Unis 
(18,9 %) et beaucoup moins qu’en 
Corée du Sud (34,1 %). Toutefois, 
le Canada arrive 5e sur les 28 pays 
recensés, avec des écarts bien plus 
élevés que la moyenne des pays de 
l’OCDE (13,4  %) et ridiculement 
plus élevés qu’en Belgique (3,4 %).

Cela dit, la situation s’améliore 
tout de même. L’écart s’est sensi-
blement réduit depuis que nous 
recensons les données sur les 
revenus au Canada. Si on compare 
les revenus totaux de l’ensemble 
des hommes et des femmes au 
Québec, l’écart était de 52,9 % en 
1976. Plus de 40 ans plus tard, en 
2018, l’écart n’était plus que de 
30,3 %.

Cet écart s’explique par plusieurs 
éléments. D’abord, les femmes 
travaillent en général moins 

Économie 101 : qu’est-ce que l’écart salarial ?
PIB, externalités, inflation… Le discours économique est rempli de 
termes qui sont rarement définis. Leur utilisation répétée ne veut pas dire 
qu’ils sont maîtrisés pour autant. Au contraire, on a parfois l’impression 
qu’ils sont employés afin d’exclure les non-initiés de débats de société 
importants. Afin de mieux s’outiller dans de telles situations. En lien avec 
le 8 mars, Journée internationale des droits des femmes, nous répondons 
à la question : qu’est-ce que l’écart salarial ?

d’heures que les hommes. Elles 
sont d’ailleurs surreprésentées 
dans les emplois à temps partiel. 
Si on compense ce facteur, par 
exemple, en comparant les taux 
horaires moyens des hommes et 
des femmes, l’écart se réduit à seu-
lement 10,2  %. D’autres facteurs 
expliquent le fossé entre les sexes. 
Parmi les éléments souvent évo-
qués se trouvent le type d’indus-
trie, le niveau d’étude, la durée de 
l’emploi et le niveau de syndicali-
sation.

Bref, on pourrait croire que les as-
pects sexistes de l’écart salarial se 
sont évaporés avec le temps et que 
la différence qui reste est d’abord 
une question de choix et de préfé-
rence.

Angles morts
Ce serait si simple. Toutefois, plu-
sieurs éléments posent problème 
avec cette façon de voir les choses.

Commençons par parler de la 
ségrégation professionnelle. Si la 
participation des femmes au mar-
ché du travail a augmenté durant 
les dernières décennies, celles-ci 
se trouvent en plus grande pro-
portion dans certains secteurs 
comme l’éducation, les soins de 
santé et les services sociaux. On 
réfère souvent à ce type d’emploi 
comme faisant partie du care ou 
du soin. Ces domaines sont géné-

ralement moins bien rémunérés 
que les emplois avec une forte 
concentration d’hommes comme 
dans les branches de la construc-
tion ou de l’extraction des res-
sources naturelles. Est-ce parce 
que le domaine des soins et de 
l’assistance est moins important 
que celui de la production ? Ou 
est-ce plutôt parce que la société 
a longtemps tenu pour acquis que 
ce travail n’avait pas à être com-
pensé financièrement ? On peut 
faire un lien ici avec les tâches 
domestiques et la charge mentale 
qui sont encore le lot des femmes. 
Ce travail invisible est pourtant 
nécessaire pour faire fonctionner 
la maison, la cellule familiale et la 
société. Il est malheureusement 
trop souvent tenu pour acquis, 
peu reconnu et mal compensé.

Par ailleurs, le temps que 
consacrent les femmes aux soins 
des enfants est un temps qu’elles 
n’ont pas pour travailler dans un 
emploi salarié. Au Québec, nous 
avons la chance d’avoir un congé 
parental qui peut être partagé 
entre les deux parents. Cepen-
dant, ce sont encore les femmes 
qui prennent la majorité, voire 
la totalité, de ce congé, et qui 
réduisent ensuite leur temps de 
travail afin de rendre la concilia-
tion vie de famille et travail pos-
sible. On considère en ce sens qu’il 
existe une véritable pénalité à la 
maternité avec laquelle les jeunes 
pères n’ont pas à composer.

Ainsi, il ne suffit pas de prendre en 
considération le temps de travail 
moins long des femmes ou leur pré-
sence plus grande dans des emplois 
à temps partiel. Il faut également se 
demander ce qui explique ces choix 
et dans quelle mesure ils corres-
pondent réellement à leurs désirs. 

Autrement dit, si les tâches domes-
tiques et familiales étaient réelle-
ment équilibrées entre les hommes 
et les femmes, choisiraient-elles 
autant de travailler à temps partiel 
ou selon des horaires allégés ?

Et si on utilisait plutôt...
Comme nous venons de le voir, 
l’écart salarial entre les hommes et 
les femmes n’est pas un indicateur 
parfait. Toutefois, il demeure un 
concept utile afin de montrer que 
subsiste une forme de sexisme sys-
témique sur le marché du travail. 
Il permet en outre d’apprécier le 
chemin parcouru et la distance qu’il 
reste à franchir pour atteindre une 
plus grande égalité.

Cela dit, il ne faut pas s’arrêter 
à l’écart entre les hommes et les 
femmes puisqu’il ne s’agit pas de 
la seule discrimination qui s’exerce 

10 ANS
160 000 KM **
GARANTIE IMITÉE
SUR LE GROUPE 
PROPULSEUR

ST-HYACINTHE
MITSUBISHI
4885, boul. Laurier Ouest (secteur Douville)
450 774-2227 - Sans frais : 1 877 774-2257
www.st-hyacinthemitsubishi.ca
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Créateur   
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sur le marché du travail. On peut 
penser, par exemple, à l’écart de 
revenu entre les minorités visibles 
et la population blanche, qui est 
de plus de 40  %. La situation est 
encore pire pour les femmes de 
ces communautés, bien que les 
hommes soient tout près derrière. 
En bref, il n’y a pas que le sexisme 
qui est systémique : le racisme l’est 
tout autant.

Il reste beaucoup de chemin à par-
courir avant d’atteindre l’égalité 
salariale. Les chiffres nous donnent 
des indicateurs intéressants qui 
permettent d’entamer une conver-
sation, mais celle-ci ne sera enga-
geante et productive que si on la 
recadre plus largement dans les 
dynamiques sociales qui nous 
poussent vers des « choix » sur les-
quels on a, dans les faits, peu de 
pouvoir. 



12
 · 

M
AR

S 
20

20
 · 

RURALITÉ

Elle œuvre depuis deux ans à l’organisme Au 
cœur des familles agricoles, surtout connu 
pour sa maison de répit pour les produc-
teurs, à Saint-Hyacinthe. Le territoire dont 
elle s’occupe est immense : celui de la Mon-
térégie au complet.

Il faut le dire  : le métier d’agriculteur n’est 
pas toujours facile. La tâche est lourde, les 
journées sont longues, la météo, souvent ca-
pricieuse, et les problèmes financiers, jamais 
bien loin. Par exemple, la pénurie de gaz na-
turel de l’automne dernier a causé bien des 
maux de tête pour le séchage du maïs et le 
chauffage des bâtiments. Le stress fait par-
tie du quotidien des producteurs.

«  On dit souvent que les agriculteurs sont 
isolés, affirme-t-elle. Ce n’est pas si vrai. 
Généralement, ils se connaissent tous. Le 
monde agricole est une communauté de 
producteurs qui sont interreliés. »

ROGER LAFRANCE

Vicky Beaudoin est travailleuse de rang. Diplômée en travail social, elle intervient auprès des 
producteurs agricoles qui vivent différentes formes de détresse.

Par contre, ce qui complique la vie des 
producteurs, c’est qu’ils vivent sur les 
lieux mêmes de leur travail, aux côtés des 
membres de leur famille, de leur conjoint 
et de leurs employés. Leur ouvrage accapare 
toute leur vie. Or, les agriculteurs vivent 
aussi les mêmes problèmes que les citadins : 
problèmes de couple, de santé mentale, 
conflits interpersonnels et dépendances, 
entre autres.

« Contrairement à la plupart des gens, [pour 
les agriculteurs,] la ferme est au cœur de leur 
vie, à laquelle s’ajoutent les sphères familiale 
et sociale, puis le secteur financier et, après, 
quand il y en a, les loisirs et, encore plus 
loin, les vacances. Le travail est imbriqué 
dans toutes les sphères de la vie des agricul-
teurs. »

Lorsqu’elle entre au bureau le matin, elle 
trouve fréquemment, sur sa boîte vocale 
et sur sa messagerie, plusieurs appels lais-
sés par des producteurs qui ne savent plus 

vers qui se tourner. Elle les rappelle immé-
diatement, car ces messages sont souvent 
des appels à l’aide qui exigent une réponse 
immédiate.

D’ordinaire, c’est un proche qui s’inquiète. 
Préserver la confidentialité est toujours 
important. Si son appel à un produc-
teur n’est pas nécessairement bien reçu, 
d’autres saisiront l’occasion de s’ouvrir sur 
leur situation alors qu’ils n’auraient jamais 
demandé de l’aide.

Après une première intervention au télé-
phone, Vicky Beaudoin se rend ensuite 
sur place pour rencontrer l’agriculteur, de 
préférence dans un lieu neutre, mais aussi, 
parfois, à la ferme. Elle se rappelle avoir 
échangé avec un producteur sur sa mois-
sonneuse, car la récolte ne pouvait être 
retardée !

Sa capacité d’adaptation est une qualité 
essentielle dans son travail. «  Dans une 
même journée, je peux rencontrer une per-
sonne victime d’abus de ses proches, un 
producteur qui fait face à une séparation, 

à la dépression ou à une réorientation de 
carrière, ou encore qui vit un conflit dans 
son couple. »

Venant elle-même du milieu agricole, 
Vicky Beaudoin connaît bien la réalité des 
producteurs et sait dans quel contexte ils 
peuvent vivre, ce qui facilite les échanges. 
Une partie de son travail consiste aussi à 
faire connaître ses services. Elle part ainsi 
à la rencontre des agriculteurs lors de cer-
taines de leurs activités ou dans les écoles. 
Elle rêve du jour où elle fera «  la run de 
lait  », c’est-à-dire parcourir les rangs à la 
rencontre des producteurs, mais le temps 
lui manque. Elle a aussi élaboré une confé-
rence sur la gestion du stress et déjà orga-
nisé des réunions de groupe pour favoriser 
les échanges entre producteurs.

«  Il m’arrive parfois qu’un producteur me 
rappelle pour me dire à quel point mon 
appel a été important pour lui : “Sans toi, 
je ne serais pas là aujourd’hui à te parler”. 
C’est un peu ma paie. » 

PHOTO ROGER LAFRANCE

« Dans une même journée, je peux rencontrer une personne victime d’abus de ses 
proches, un producteur qui fait face à une séparation, à la dépression ou à une réorienta‑
tion de carrière, ou encore qui vit un conflit dans son couple », confie Vicky Beaudoin.

Regroupement Maskoutain des Utilisateurs du Transport Adapté (RMUTA) • 450 771-7723

www.rmuta.org

Depuis 1989, le Regroupement Maskoutain des Utilisateurs du Transport Adapté (RMUTA) défend 
les droits et fait la promotion des intérêts des utilisateurs à l’égard du transport adapté. 
Nous sommes une entité distincte du service de transport adapté de la MRC des Maskoutains.

Pour utiliser le transport adapté de la MRC des Maskoutains, la personne doit, entre autres, être limitée 
dans l’accomplissement de ses activités normales et avoir sur le plan de la mobilité une ou des limita-
tions ci-dessous justifiant l’utilisation d’un service de transport adapté. 

•  incapacité à marcher 400 mètres sur un terrain uni;
•  incapacité à monter une marche de 35 centimètres de hauteur 
 avec appui ou d’en descendre une sans appui;
•  incapacité à effectuer l’ensemble d’un déplacement de transport en commun;
•  incapacité à s’orienter dans le temps ou l’espace;
•  incapacité à communiquer de façon verbale ou gestuelle (cette incapacité doit 
 être associée à une autre incapacité pour que la personne soit reconnue admissible);
•  incapacité à maîtriser des situations ou des comportements pouvant être  
 préjudiciables à sa propre sécurité ou à celle des autres. 

Le formulaire d’admission peut être imprimé à partir de notre site 
www.rmuta.org/documentations ou en nous téléphonant au 450 771-7723.
 
Une des particularités du transport adapté est son service « porte-à-porte ». La prise en charge débute 
à la porte du point d’origine et se termine à la porte du lieu de destination. Cela signifie que le chauffeur 
doit assister l’usager tout au long de son déplacement que ce soit en lui tenant le bras ou en poussant 
le fauteuil roulant si la situation est requise.

N’hésitez pas pour nous contacter pour avoir plus d’informations. 
Nos services sont gratuits.
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Depuis 1989, le Regroupement Maskoutain des Utilisateurs du Transport Adapté 
(RMUTA) défend les droits et fait la promotion des intérêts des utilisateurs à l’égard 
du transport adapté. Nos services sont gratuits.

Pour utiliser le transport adapté, une personne sera reconnue admissible si 
elle répond aux deux critères suivants : 

· Être une personne handicapée, c'est-à-dire avoir une déficience significative et persistante 
et être limitée dans l'accomplissement des activités normales;

· Avoir sur le plan de la mobilité des limitations justifiant l'utilisation d'un service de transport 
adapté. Pour répondre à ce critère, le requérant devra avoir l’une des incapacités suivantes :

· incapacité à marcher 400 mètres sur un terrain uni;
· incapacité à monter une marche de 35 centimètres de hauteur avec appui ou d’en 
  descendre une sans appui;
· incapacité à effectuer l’ensemble d’un déplacement de transport en commun;
· incapacité à s’orienter dans le temps ou l’espace;
· incapacité à communiquer de façon verbale ou gestuelle (cette incapacité doit être associée 
  à une autre incapacité pour que la personne soit reconnue admissible);
· incapacité de maîtriser des situations ou des comporte-ments pouvant être préjudiciables 
  à sa propre sécurité ou à celle des autres.

Une des particularités du transport adapté est son service « porte-à-porte ». La prise en 
charge débute à la porte du point d’origine et se termine à la porte du lieu de destination. 
Cela signifie que le chauffeur doit assister l’usager tout au long de son déplacement que ce 
soit en lui tenant le bras ou en poussant le fauteuil roulant si la situation est requise.

Le formulaire d’admission est disponible sur notre site www.rmuta.org  
(onglet Documentations) ou en nous téléphonant au 450 771-7723

VICKY BEAUDOIN

Profession : travailleuse de rang
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ARTS VISUELS CULTURE

Céramiste de formation, Gilbert 
Poissant manie aussi la pierre, 
le papier, le bois et les procé-
dés numériques. D’ailleurs, son 
œuvre d’art public La mesure 
du temps, créée en 1994 pour 
l’option théâtre du Cégep de 
Saint-Hyacinthe, est la première 
œuvre pour laquelle le céra-
miste a conjugué les méthodes 
de création traditionnelles et 
informatiques. « L’ordinateur en 
était alors à ses balbutiements, 
dit-il. Et même si, depuis, je tra-
vaille énormément avec les nou-
velles technologies, je n’ai jamais 
délaissé les techniques ances-
trales. »

Prendre et mesurer le temps 
avec l’artiste Gilbert Poissant

CATHERINE COURCHESNE

Le temps file, le temps passe, le temps s’arrête, le temps nous manque, nous rattrape ou nous échappe. Et alors 
que pour la plupart des gens, le temps, c’est de l’argent, il est plutôt de l’art pour Gilbert Poissant.

Remonter le temps
Repenser au diptyque La mesure 
du temps est, pour Gilbert Pois-
sant, un véritable retour dans 
le passé. «  À l’époque, je venais 
de perdre mon père, confie-t-il. 
J’ai alors hérité d’une montre 
précieuse qui avait appartenu 
à mon grand-père.  » Un legs 
qui l’a inspiré à représenter le 
cadran de cette montre dans la 
mosaïque de porcelaine qu’est La 
mesure du temps. « Et à la por-
celaine noire et blanche que j’ai 
utilisée pour représenter le jour 
et la nuit, j’ai ajouté une frise 
colorée en guise de clin d’œil au 
théâtre », indique l’artiste.

Durer dans le temps
Gilbert Poissant a-t-il rencontré 
des problèmes particuliers lors 

de l’installation de l’œuvre La 
mesure du temps ? « Non, aucun. 
Du moins, rien qui ne vaille la 
peine d’être mentionné ! » Aucun 
problème à l’installation ni de-
puis son installation, puisque la 
structure est encore en excellent 
état. «  Il faut dire que la porce-
laine industrielle a une grande 
résistance technique, en plus 
d’être facile d’entretien  », pré-
cise-t-il.

Dans le bon vieux temps
Gilbert Poissant aime réflé-
chir sur le temps sans pourtant 
être nostalgique « du bon vieux 
temps ». Cela explique, en partie, 
pourquoi l’artiste ne changerait 
rien à son œuvre. « À mes yeux, 
La mesure du temps s’inscrit 
dans son époque et vieillit très 
bien. Évidemment, si elle était 
à refaire aujourd’hui, je la ferais 
différemment, mais puisqu’on 
ne peut retourner dans le passé 
et changer ce qui a été, à quoi 
bon y réfléchir ? » Parlant de re-
tourner dans le temps, Poissant 
a terminé ses études classiques 
et collégiales à Saint-Hyacinthe. 
«  J’y ai également fait mes dé-
buts comme céramiste. Ensuite, 
je suis allé me perfectionner un 
peu partout dans le monde, dont 
en France, en Chine et au Dane-
mark. »

Temps passé, présent
 et futur
Gilbert Poissant est un habi-
tué des œuvres d’art intégrées 
à l’architecture. Il est d’ailleurs 
le créateur d’une quarantaine 
d’œuvres, dont plusieurs se 
trouvent dans la région mas-
koutaine. En effet, outre La 
mesure du temps, on peut ad-
mirer une de ses créations à la 
Faculté de médecine vétérinaire 
et une autre, à la bibliothèque 
de Sainte-Rosalie. Cela dit, qu’en 
est-il de ses projets ? « Actuelle-
ment, je travaille sur une œuvre 
qui sera installée au centre aqua-
tique de la municipalité de Saint-
Constant.  » Quand elle le sera, 
il ne restera plus qu’à prendre 
le temps d’aller en mesurer la 
beauté. 

PHOTO : GRACIEUSETÉ

PHOTO : GRACIEUSETÉ

PHOTO : GRACIEUSETÉ

La mesure du temps, 1994, Cégep de Saint‑Hyacinthe.

La mesure du temps, 1994, Cégep de Saint‑Hyacinthe. L’artiste Gilbert Poissant.
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PORTRAIT CULTURECoup de foudre pour nos artistes, c’est une série de portraits mettant en vedette des boursiers du Conseil de la Culture de Saint‑Hyacinthe.

Entre deux projets artistiques, ce nouveau 
membre de L’Association des traducteurs et 
traductrices littéraires du Canada œuvre en 
traduction pour des centres d’artistes en art 
actuel, des revues de poésie et des maisons 
d’édition. Il est aussi formateur et il donne 
des ateliers d’écriture et de performance 
artistique qui permettent aux participants 
de découvrir de nombreuses stratégies de 
création afin de faciliter l’expression libre.

Jouer avec les mots et la vie
Simon résume sa démarche artistique en 
un seul mot  : «  Jouer  ». Il précise sa pen-
sée comme suit : « L’espace de création, c’est 
l’endroit où il est possible d’explorer et de 
jouer. Le jeu est le mode central de ma pra-
tique artistique ». Jouer signifie aussi, pour 
lui, de se permettre d’improviser, de laisser 

Simon Brown : un artiste 
interdisciplinaire au-delà des modes
Pendant sa jeunesse, ce Néo-Brunswickois d’origine a découvert la joie de créer et d’explorer 
les ressources disponibles dans son environnement pour faire de l’art, en premier, par la 
musique expérimentale improvisée, ensuite, par la performance, la vidéo, l’art sonore, puis 
par des projets avec du texte et des projets collaboratifs. Depuis, il a concentré sa pratique 
sur l’écriture poétique expérimentale tout en collaborant avec d’autres artistes sur des pro-
jets multimédias de scénarios de film.

tomber les carcans et les contraintes de la 
vie et de la création. C’est un peu cela qu’il 
enseigne dans ses ateliers.

Ce désir de jouer avec la vie et l’art lui vient 
de son amour pour ce qui est différent, pour 
les artistes en marge des mouvements, 
ceux qui ne font pas les choses comme les 
autres et qui ne suivent pas les modes. Par 
exemple, Normand L’Amour est, pour lui, 
une grande inspiration. On peut nommer 
aussi le poète Claude Gauvreau et l’artiste 
américaine Lee Lozano, précisément parce 
que leurs œuvres vieillissent mieux que 
celles qui suivent les tendances du moment. 
« Quand tu n’es pas à la mode, tu ne deviens 
jamais démodé. » Il décrit avec philosophie 
ce qu’il souhaiterait pouvoir faire dans le 
futur. « J’ai 40 ans, mais si, d’ici 30 ans, je 
peux encore jouer, c’est tout ce que je vou-
drais comme objectif de carrière. »

Des projets audacieux
Récemment, le Conseil de la Culture de 
Saint-Hyacinthe lui a apporté son soutien 
pour deux de ses réalisations, d’abord pour 
le livre Grande poussière, écrit avec Maude 
Pilon, puis pour un projet spécial d’édition 
de livre écrit par un artiste local en marge 
qui n’aurait pas de voix autrement. C’est 
ainsi que le recueil de poésie Outarde l’illi-
sible, de Louis Duval, édité par Simon, sera 
lancé lors d’un  5 à 7, le 30 avril, à la Tas-
serie (1045, boul. Laframboise), et ce, dans 
le cadre des activités maskoutaines en lien 
avec Poème-à-porter, un événement pan-
québécois qui célèbre la poésie.

Son plus récent projet est en collaboration 
avec l’artiste Alexandre St-Onge. Ensemble, 
ils explorent les possibilités de l’intelligence 
artificielle en écriture poétique. Le duo pré-
voit apprendre à un réseau de neurones arti-
ficiels les erreurs de syntaxe des algorithmes 
de dictée vocale présents dans les appareils 
intelligents. À terme, ce projet produira une 
application génératrice de poésie ayant un 
style d’écriture mettant en évidence ces er-
reurs. Des performances et des livres seront 

également produits. Le premier à sortir en 
avril sera intitulé Entonnoir de nous. 

ANDRÉE-ANNE RIVEST – VOTRE CRÉATRICE D’IMAGE
www.aarivest.com // info@aarivest.com // 450 501 4010

LÀ POUR CRÉER  
VOS PORTRAITS CORPORATIFS !

Michaël Roy,  
un homme de confiance

C’est dans  
la tempête  
qu’un conseiller  
prouve sa valeur.

Michaël Roy, Gestion de capital Assante ltée 
Conseiller en placement, Planificateur financier

St-Hyacinthe  |  450 230-3156  |  MRoy@assante.com  |  mroyassante.com
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L’artiste Simon Brown.
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LIVRES CULTURE

Les mannequins maléfiques, pour 
les lecteurs de neuf ans et plus
Auteure de plus de 40 titres, Pierrette Dubé 
a l’imagination débordante. Elle nous a bien 

Deux excellentes lectures jeunesse
Pierrette Dubé, que nous connaissons pour ses albums à succès, vient de publier un roman 
très réussi, Les mannequins maléfiques, dans la collection Noire des éditions La courte 
échelle. Sylvie Desrosiers, pour sa part, a vu son roman Le long silence réédité à La courte 
échelle. Rappelons qu’elle s’est mérité le Prix 12/17 Brive-Montréal et qu’elle a été finaliste 
aux Prix littéraires du Gouverneur général pour ce titre. Voilà deux textes, signés par deux 
auteures de la Montérégie, à offrir pour le plaisir.

fait rire avec des albums comme Tarzanette 
et le roi du petit déjeuner, Petite histoire pour 
effrayer les ogres ou La petite truie, le vélo et 
la lune pour lequel elle a remporté le Prix 
des libraires du Québec. Son dernier roman 
s’adresse à un lectorat un peu plus vieux et 
passionné d’aventures captivantes.

Privée d’écran, Charlotte Perreault quitte la 
maison avec sa console en cachette de ses 
parents. Après un moment passé au parc, 
elle se réfugie au centre commercial pour 
se réchauffer et se cache dans une boite 
de carton destinée au recyclage, «  Je me 
suis aussitôt absorbée dans ma partie. Je 
venais de finir le “monde 1” quand… » Elle 
n’entend rien que le lourd silence  : elle est 
seule dans le centre commercial vide ! La 
panique s’installe au cœur de la fillette qui 
voit, par la porte verrouillée, son vélo garé 
à l’extérieur et le stationnement désert. La 
soirée s’annonce mouvementée et pleine de 
rebondissements.

Tout en abordant des sujets très réalistes, 
tels que la dépendance aux écrans, la sur-
consommation et la disparition d’enfants, 
l’auteure ajoute un aspect fantastique au 
récit qui nous tient en haleine au fil des 
chapitres. «  Je tentais de reprendre mon 

souffle lorsque j’ai senti qu’une main me 
tapotait l’épaule. » Ninon Pelletier ajoute un 
côté sombre avec ses illustrations en noir et 
blanc expressives et mystérieuses. Pierrette 
Dubé raconte habilement les péripéties de 
Charlotte, aux prises avec des mannequins 
qui passent des commentaires sur ses vête-
ments. Comme dans son album Maman 
s’est perdue, il y a, ici, inversion des rôles. 
Ce texte de la collection Noire se termine 
en ouvrant la porte à un prochain épisode. 
Tous les lecteurs le dévoreront !

Le long silence, pour les ados
Sylvie Desrosiers vient de rééditer ce roman 
pour lequel elle a été finaliste aux Prix litté-
raires du Gouverneur général et a remporté 
le Prix 12/17 Brive-Montréal. Bien que pu-
blié en 1996, le texte n’a pas pris une ride et 
nous touche droit au cœur. Divisé en sept 
chapitres chronologiques, le roman donne 
la parole à Mathieu, 16 ans, au chevet de sa 
meilleure amie, Alice, âgée de 17 ans.

Il en a long à dire. Ils se connaissent depuis 
l’enfance. Une amitié forcée puisque leurs 
mères étaient amies. Opposés en tout : mi-
lieu de vie, caractère, passions, ils ne pou-
vaient se passer l’un de l’autre. Mathieu a 
un côté romantique ; Alice est passionnée, 
toujours un peu déçue de tout. «  Reviens, 
Alice. Si tu ne le fais pas pour toi, fais-le 
pour moi. »

D’un chapitre à l’autre, il fait le tour de leurs 
souvenirs : l’enfance, l’amour, le futur, la vie, 

Nous sommes les experts de l’hyperlocal
Annoncez

dans les journaux communautaires !

DUBÉ, Pierrette. Les mannequins 
maléfiques, illustrations de Ninon 
Pelletier, Montréal, La courte échelle, 
2020, 122 pages, collection Noire, 
9 ans et +

DESROSIERS, Sylvie. Le long silence, 
Montréal, La courte échelle, 2020, 
150 pages.

la mort… Une façon de faire le deuil d’une 
amie précieuse qui a choisi de mourir. « La 
vie était un jeu. Pourquoi est-ce qu’elle ne 
l’est plus aujourd’hui ? »

Un superbe roman, émouvant, qui aborde le 
suicide du point de vue de ceux qui restent. 

Contactez-nous 
450 230-7557

Pour voir votre 
publicité dans 
notre journal,

ANNE-MARIE AUBIN
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Afin de limiter la propagation du coronavirus 
(COVID-19), conformément aux recomman-
dations du gouvernement du Québec et de 
la Direction de la santé publique, la Ville de 
Saint-Hyacinthe annonce la fermeture au pu-
blic des installations municipales suivantes : 

‑   Bibliothèques Sainte‑Rosalie 
 et T.‑A.‑St‑Germain  
‑   Centre aquatique Desjardins  
‑   Centres communautaires et 
 Maison des jeunes  
‑   Centre culturel Humania Assurance  
‑   Centre des arts Juliette‑Lassonde  
‑   Centre multisports C.‑A.‑Gauvin  
‑   Centre nautique  
‑   Chalet du parc Les Salines  
‑  Édifices administratifs des travaux 
 publics, du génie, de l’urbanisme, des 
 loisirs et le garage municipal  
‑ EXPRESSION, centre d’exposition 
 de Saint‑Hyacinthe  
‑   Stade L.‑P.‑Gaucher  

Toutes les activités publiques non essen-
tielles qui ont lieu dans ces bâtiments sont 
donc annulées jusqu’à nouvel ordre.

Plan de mesures d’urgence et 
services municipaux  
« Nous avons un plan de mesures d’ur-
gence applicable en cas de pandémie. 
Nous sommes désormais en phase 
d’intervention, ce qui signifie que nos 
équipes sont mobilisées. Nous avons la 
responsabilité de veiller sur la santé de 
nos citoyens et sur celle de nos employés. 
Le personnel de la Ville demeure en fonc-
tion et les services municipaux essentiels 
sont maintenus.  

Cependant, seul l’hôtel de ville reste acces-
sible et devient temporairement le guichet 
unique d’accueil pour toute interaction avec 
le public. Nous invitons les citoyens à repor-
ter les déplacements non essentiels et à pri-
vilégier les communications téléphoniques, 
par courriel et par le biais d’Internet avec 
nos différents services municipaux.  

Nous rappelons également à nos employés 
et aux citoyens d’appliquer rigoureusement 
les mesures d’hygiène et les recommanda-
tions permettant de prévenir la propaga-
tion du virus. 

Nous tiendrons la population régulière-
ment informée de l’évolution de la situa-

SANTÉ PUBLIQUE

Coronavirus : Fermeture des installations municipales
tion via notre site Internet et nos médias 
sociaux. Au besoin, nous utiliserons le 
système d’alertes municipales auquel les 

citoyens peuvent s’inscrire sur le site Inter-
net de la Ville », a souligné le maire Claude 
Corbeil.  

BOTTIN DES SERVICES - WWW.VILLE.ST-HYACINTHE.QC.CA
Services administratifs Téléphones Courriel
Accueil général 450 778‑8300 communication@ville.st‑hyacinthe.qc.ca
Cour municipale 450 778‑8319 cour‑municipale@ville.st‑hyacinthe.qc.ca
Génie 450 778‑8440 genie@ville.st‑hyacinthe.qc.ca
Loisirs 450 778‑8333 service‑des‑loisirs@ville.st‑hyacinthe.qc.ca
Travaux publics 450 778‑8470 travaux‑publics@ville.st‑hyacinthe.qc.ca
Urbanisme 450 778‑8321 urbanisme@ville.st‑hyacinthe.qc.ca

PHOTO : NELSON DION

IGA JODOIN PROVIDENCE
2260 Rue Saint-Charles, Saint-Hyacinthe

IGA JODOIN DOUVILLE
5445 Boulevard Laurier O, Saint-Hyacinthe

Des employés en OR ! 
Inquiétude, stress, incertitude et peur sont des sentiments partagés par tous nos employés avec 
notre clientèle, depuis le début de cette crise sans précédent et ce, en dépit de leurs craintes 
personnelles et familiales. Ce sont tous des gens professionnels et dévoués pour leurs clients 
qui demeurent en poste, avec leur sourire et de bonnes pensées pour vous, chers clients, 
malgré la situation. Nous profitons donc de cette tribune pour vous remercier, chers 
clients, de votre compréhension et votre gentillesse envers chacun d’eux. Nous voulons 
surtout dire à vous tous, faisant partie de la belle famille des IGA Jodoin : MERCI du 
fond du cœur! Très chers employés, vous êtes le cœur et le succès de cette belle 
famille. En temps de crise, la famille est ce qu’il y a de plus important.
Ainsi, c’est ensemble que nous traverserons ce dur moment et soyez 
assurés que nous serons là, à chaque jour, pour vous et vos familles. 
Encore une fois, merci du fond du cœur à chacun de nos 
employés en OR !

François Caya et Sophie Jodoin, propriétaires

Épicerie en ligne :
iga.net/fr/epicerie_en_ligne
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Pourquoi  « Prends ta place 
pour la planète » lors du 
Jour de la Terre?
Parce qu’il faut encore et encore remettre 
sur notre quotidien l’environnement.
Pour souligner le 50e anniversaire de ce 
jour.
Parce que c’est encore une des meilleures 
façons d’exprimer notre engagement qui 
ne se dément pas.
Parce que nous devons contrer les publici-
tés qui nous incitent à surconsommer.
Parce que nous avons besoin de nous réu-
nir pour créer la symbiose et la synergie 
nécessaires à la poursuite de nos luttes.
Pour briser notre isolement.
Pour démontrer à nos dirigeants que ce 
combat est loin d’être terminé.
Parce que nous voulons assurer un avenir 
meilleur à nos enfants que ce vers quoi 
nous nous dirigeons.
Parce que nous voulons éveiller la 
conscience collective.
Parce que nous voulons presser nos diri-
geants d’agir.
Pour célébrer la beauté du monde !

Lieu de départ et d'arrivée : 
Parc Des Pins, près de la rue Sacré-Cœur.

Heure de départ : 13 h 15 
Heure d'arrivée : 14 h 45 

S'il fait beau, il y aura possibilité de venir 
manger votre dîner dans le parc situé 
face à la piscine ronde près de la rue 
Sacré-Cœur entre midi et 13h. 
Le CCCPEM s'occupera de la musique 
pendant l'heure du dîner.

C’est un rendez-vous festif!

Jacques Tétreault
CCCPEM

 Maison l’Alcôve et la cyberdépendance

CHANTAL SOUCY
DÉPUTÉE DE SAINT-HYACINTHE 
VICE-PRÉSIDENTE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE

LA DÉPUTÉE CHANTAL SOUCY OFFRE CET 
ESPACE  AUX ORGANISMES DE LA RÉGION 
AFIN DE FAIRE CONNAÎTRE LE MILIEU 
COMMUNAUTAIRE AUX MASKOUTAINS

ROSALIE CROTEAU

La suite de l’article sur : journalmobiles.com/leplus

« L’usage problématique d’Internet et 
des nouvelles technologies se traduit 
par une utilisation persistante et récur-
rente des technologies ou des moyens 
de communication offerts par Internet 
qui engendre des difficultés chez l’indi-
vidu. »

Située à Saint-Hyacinthe depuis 1985, Maison 
l’Alcôve est un centre de réadaptation des dé-
pendances. On y accueille, en hébergement, des 
adultes présentant des problématiques d’alcoo-
lisme, de toxicomanie et de jeu pathologique, 
moyennant certains coûts pour l’hébergement.

Parallèlement, depuis janvier 2019, Maison l’Al-
côve a intégré un service externe de traitement 
en cyberdépendance. On y reçoit gratuitement 
toute personne de huit ans et plus.

Pour le volet cyberdépendance, l’approche pri-
vilégiée est la thérapie cognitive comportemen-
tale (TCC), qui vise un travail de modification 
des pensées ayant un impact sur les compor-
tements problématiques. Celle-ci, grâce à ses 
exercices concrets, s’avère être très efficace au 
niveau des dépendances comportementales.

La cyberdépendance peut être liée aux jeux vi-
déo, aux réseaux sociaux, à la peur de manquer 
quelque chose, à la nomophobie (mobidépen-
dance), à la cyberpornographie, aux jeux de ha-
sard et d’argent et bien plus. Chaque probléma-
tique est différente et d’un degré variable.

La thérapie tient compte de chaque personne. 
La première rencontre d’évaluation permet de 
mettre en place un plan d’intervention adapté.

POUR TOUS LES ÂGES

8 à 12 ans
Cinq premières rencontres de type familiales, 
parallèlement à des rencontres individuelles au 
besoin. Le plan d’intervention encourage, entre 
autres, la reprise d’un mode de vie sain, tant au 
niveau personnel que familial et social, de même 
que la mise en place de règles familiales entou-
rant les écrans.

13 à 17 ans
La thérapie passe par une dizaine de rencontres 
individuelles. S’en suivent des rencontres de 
groupe qui se font par pairage avec des jeunes 
ayant une problématique semblable.

Adultes
La thérapie passe par une vingtaine de ren-

contres individuelles. Le cheminement crée l’ha-
bituation en matière de saines habitudes et per-
met à l’individu de prendre la pleine conscience 
de sa réalité.

Comment reconnaître un usage probléma-
tique : les composantes à observer

1. Utilisation excessive : perte de la notion du 
temps et négligence des besoins fondamentaux.

2. État de manque : sensations désagréables 
lorsqu’il y a cessation ou réduction de la fré-
quence, de la durée ou de la quantité d’utilisation 
des écrans.

3. Tolérance : besoin d’augmenter le nombre 
d’heures consacrées à l’activité et la qualité de 
l’équipement.

4. Conséquences négatives liées à l’usage et 
persistance dans l’utilisation : problèmes rela-
tionnels, professionnels ou conjugaux, dont les 
mensonges, arguments et suspensions.

En tout temps, si un de vos proches ou vous-
même vous identifiez à l’une ou à l’autre de 
ces composantes ou si vous ressentez une uti-
lisation excessive ou obsessive, contactez les 
intervenants de Maison l’Alcôve par téléphone 
(450 773-7333) ou par courriel (cyber@maison-
lalcove.com).
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Cette année, la Outback 2020 a 
été cotée Meilleur choix sécurité +.
Avec la traction intégrale symétrique à prise constante de 
série et notre technologie d’aide à la conduite EyeSightMC, 
on peut dire que chez Subaru, la sécurité a la cote !

  Association des concessionnaires Subaru du Québec  

SUBARU RIVE-NORD 
Boisbriand 

JOLIETTE SUBARU 
Joliette

SUBARU SAINTE-JULIE 
Sainte-Julie 

LACHUTE SUBARU 
Lachute 

SUBARU GRANBY 
Granby 

SUBARU MÉTROPOLITAIN 
Saint-Léonard 

SUBARU-MONTRÉAL 
Montréal 

SUBARU DE LAVAL 
Laval

SUBARU BROSSARD 
Brossard 

SUBARU SAINTE-AGATHE 
Sainte-Agathe-Des-Monts

SUBARU SAINT-HYACINTHE 
Saint-Hyacinthe   

SUBARU REPENTIGNY 
Repentigny 

SUBARU DES SOURCES  
Dorval 

Avec un acompte de 1 200,00 $. Montant total exigé avant le début de la location : 1 492,38 $ (taxes incluses).
Location basée sur une allocation annuelle de 20 000 km avec kilométrage additionnel de 0,10 $ le km.

• Traction intégrale symétrique
• Moteur Boxer® 
• Système EyeSightMC1 

32 808 $
Transport, préparation et frais 
d’administration inclus, taxes en sus

Prix de détail suggéré de

98 $* par semaine 
taxes en sus

208 paiements 
à partir de 48 mois

Location 
de

LA TOUTE NOUVELLE

OUTBACK 2020

Meilleur véhicule 
utilitaire intermédiaire 
au Canada pour 2020

 
sur modèles  
construits après  
octobre 20192

quebecsubaru.ca

3

*L’offre de location s’applique au modèle illustré, la Outback 2.5i Commodité 2020 (LD2 CP), à transmission automatique, dont le prix de détail suggéré est de 32 808 $ (taxes en sus). L’offre de location comprend 208 paiements de 98 $ (taxes en sus) par semaine pour un terme de 48 mois avec 1 200 $ en comptant initial. Le 
premier paiement de 98 $ est requis à la signature du contrat. Le montant total exigé avant le début de la location est de 1 492,38 $ (taxes incluses). La location est basée sur une allocation annuelle de 20 000 km. Des frais de 0,10 $/km seront facturés pour les kilomètres excédentaires. Les frais d’inscription au Registre des droits 
personnels et réels mobiliers, les frais de transport et de préparation, les droits spécifiques sur les pneus neufs et les frais d’administration sont inclus. Le permis de conduire, l’immatriculation (prix varie selon le client) et les assurances sont en sus. Le concessionnaire peut louer à prix moindre. L’offre et les spécifications techniques 
peuvent changer sans préavis. Le financement est offert sous réserve de l’approbation de crédit des Services Financiers Subaru par TCCI. L’offre est en vigueur jusqu’au 31 mars 2020. Certaines conditions s’appliquent. 1. EyeSightMC est un système d’assistance au conducteur qui peut ne pas fonctionner dans certaines conditions. 
Il incombe en tout temps au conducteur d’adopter une conduite sécuritaire et prudente. L’efficacité du système dépend de nombreux facteurs, tels que l’entretien du véhicule ainsi que les conditions météorologiques et routières. Consultez le Manuel du propriétaire pour les détails de fonctionnement et les limites. 2. Les cotes de 
sécurité sont attribuées par l’Insurance Institute for Highway Safety (IIHS). Visitez le www.iihs.org pour connaître les méthodes de tests. 3. ALG 2020, Subaru a la meilleure valeur de revente (cumulatif) depuis les 10 dernières années, devant toutes les autres marques grand public. Visitez votre concessionnaire Subaru participant 
pour tous les détails. Outback et Subaru sont des marques déposées.
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